
Centres de Gestion de la      mercredi 11 octobre 2023 
Fonction Publique Territoriale 
de la région Bretagne  

Centre organisateur : CDG 35 

_________________________________________________________________________________ 

TROISIEME CONCOURS D’ATSEM PRINCIPAL 

DE 2EME CLASSE 2023

_________________________________________________________________________________ 

Epreuve écrite d’admissibilité : 

Série de trois à cinq questions à réponse courte posées à partir d'un dossier succinct remis aux 

candidats portant sur les problèmes susceptibles d'être rencontrés par un agent territorial spécialisé 

des écoles maternelles dans l'exercice de ses fonctions.  

Coefficient : 1  

Durée : 2 heures 

A LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

- Vous devez répondre aux questions sur votre copie (et non sur le sujet) en reportant le numéro

de la question traitée.

- Les feuilles de brouillon ne seront pas corrigées par les correcteurs.

- Seuls sont autorisés les stylos non effaçables, plumes ou feutres d’encre NOIRE ou BLEUE (sont
interdits les billes effaçables type « friXion »). L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur
non autorisée, d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif.

- Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom ou un nom
fictif, ni signature ou paraphe. Aucune référence (nom de collectivité, nom de personne…), autres
que celles figurant le cas échéant sur le sujet ou dans le dossier, ne doit apparaître dans votre

copie. Le non-respect de ces règles peut entraîner l’annulation de la copie par le jury.

Vous pouvez traiter les questions dans l’ordre qui vous convient. 
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Question 1 (8 points) : 

Vous serez amené(e), en tant qu’ATSEM, à travailler au quotidien auprès de jeunes enfants en milieu 

scolaire. En vous appuyant sur le document 1 : 

1-1 Présentez les 5 missions principales qui vous seront confiées, en précisant si besoin le périmètre

de vos interventions. Chaque mission devra être présentée en quelques lignes.

1-2 Citez six qualités requises pour exercer ce métier.

Question 2 (3 points) : 

En vous appuyant sur les documents 2 et 3, comment est-il prévu de renforcer les compétences et les 

savoirs des ATSEM ? Pour illustrer votre réponse, donner des exemples concrets. 

Question 3 (6 points) : 

Les documents 3 et 4 évoquent les conditions de travail des ATSEM. 

3.1. Quels sont les principales difficultés et les principaux risques psycho-sociaux, d’accidents du 

travail et de maladies professionnelles liés à leurs pratiques professionnelles ?  

3.2. Présentez quatre solutions qui peuvent être proposées concernant l’aménagement des locaux et 

le choix du mobilier. 

Question 4 (3 points) : 

Le fonctionnaire territorial est soumis au devoir de réserve, à une obligation de discrétion 

professionnelle et, dans certains cas, au secret professionnel. A partir du document 5, dans quelles 

mesures les ATSEM sont-ils concernés par ces trois dispositions ? 
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Liste des documents joints : 

Document 1 : « Le rôle des ATSEM à l’école maternelle » – Site Internet (Extrait) : Pass-education.fr – 

actus Conseils – consulté le 01/10/2023 - (2 pages) 

Document 2 : « Plan maternelle : les agents des collectivités devront être formés » - Localtis – 

17 janvier 2023 – (1 page) 

Document 3 : Extraits « prévenir les risques et améliorer les conditions de travail des ATSEM : 

recommandation issue de l’appel à projets piloté et soutenu par le Fonds national de prévention de la 

CNRACL » - 2023 – (4 pages) 

Document 4 : www.cnracl.retraites.fr - rubrique employeur - prévention risques professionnels - 

métiers et secteurs d’activité - ATSEM - risques-professionnels-et-préconisations – Mis à jour le 

08 septembre 2022 – (2 pages) 

Document 5 : « Devoir de réserve, discrétion et secret professionnels dans la fonction publique » – 

Site Internet (extrait) : service-public.fr – mis à jour : novembre 2021 – (2 pages) 

Documents reproduits avec l’autorisation du CFC 

Certains documents peuvent comporter des renvois à des notes ou à des documents non fournis car 

non indispensables à la compréhension du sujet. 
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Document 1 : « Le rôle des ATSEM à l’école maternelle » - Site Internet (Extrait) : Pass-

education.fr – actus Conseils - consulté le 01/10/2023 – (2 pages) 
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Document 2 : « plan maternelle : les agents des collectivités devront être formés » - Localtis 

- 17 janvier 2023 - (1 page)
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CONTENU ET ORGANISATION DU TRAVAIL LES SOLUTIONS

FACILITER L’ACCÈS AUX 
INFORMATIONS DE L’EMPLOYEUR 
POUR LES ATSEM

Développer les temps d’échanges entre les ATSEM et 
les représentants de leur employeur : faire le point sur 
d’éventuelles difficultés, transmettre des informations 
importantes et pallier le sentiment d’isolement. 

Ces temps d’échanges peuvent être animés par des 
agents des ressources humaines ou d’autres services 
amenés à intervenir dans les écoles, le responsable 
éducatif, ou encore l’encadrant de proximité.

A Sceaux, une réunion avec les ATSEM a lieu un 
mercredi matin sur deux, sur le temps de travail. 
Diverses thématiques y sont abordées. Selon le 
thème, c’est un représentant d’une direction ou 
des services RH qui anime la réunion. Celle-ci peut 
être également être un temps de partage de pra-
tiques professionnelles entre ATSEM.

La ville d’Angers affecte un responsable péris-
colaire-animation dans chaque école, formé aux 
spécificités du métier d’ATSEM. Ces responsables 
contribuent à la diffusion des informations de la 
collectivité vers les agents.

Assurer une transmission rapide d’informations, en 
raison de nécessités de service ou d’urgence. La mise 
à disposition d’un certain nombre de téléphones pro-
fessionnels par école est parfois envisagée pour ne pas 
obliger les agents à recourir à leur téléphone personnel. 

A Maxéville : mise en place d’une messagerie ins-
tantanée pour permettre une communication ra-
pide avec la hiérarchie territoriale.

ASSOCIER LES ATSEM 		
AU CHOIX DE LEUR MATÉRIEL

La ville de Nice a mis en place des groupes de re-
cherche de solutions intégrant les ATSEM dans le 
cadre d’une démarche ergonomique, qui a débou-
ché sur un choix d’équipement qu’elles ont validé.

L’achat de matériel doit être réalisé en concertation 
avec les agents : il est nécessaire qu’ils puissent 
les tester et les choisir pour répondre au mieux à 
leurs besoins. 

MIEUX ASSOCIER LES ATSEM 
À LA COMMUNAUTÉ 			
ÉDUCATIVE

L’inclusion des ATSEM aux moments majeurs de l’an-
née scolaire contribue à les associer à la communauté 
éducative.

Afin de clarifier leur rôle et de les positionner claire-
ment dans la communauté éducative : inviter les AT-
SEM à participer ou à se faire représenter au conseil 
d’école, présenter les ATSEM en même temps que les 
enseignants (voire d’autres intervenants de l’école) lors 
des réunions de rentrée, ou encore les impliquer dans 
les projets d’école, comme cela a été fait à Angers. 

CLARIFIER LE RÔLE 			
ET LES TÂCHES DES ATSEM

Réécrire la charte des ATSEM, afin de la réactualiser 
voire en élargir le périmètre si nécessaire. La fonction 
éducative de l’ATSEM doit y être revue, ainsi que les 
aspects règlementaires, la relation avec l’enseignant 
et la mise en œuvre des activités pédagogiques sur les 
temps périscolaires, à l’instar de la ville de Tourcoing.

Issue de groupes de travail avec des ATSEM, la 
charte de collaboration ATSEM/enseignants de la 
ville de Toulon se présente sous forme de 20 fiches 
thématiques posant les éléments métiers pratiques 
et définissant les rôles et actions de chacun sur 
les temps scolaires. Signée par le directeur acadé-
mique et par le maire, une diffusion papier/numé-
rique est prévue auprès des ATSEM et enseignants, 
ainsi qu’une diffusion numérique pour les familles.

Dans le rapport qu’il a consacré aux ATSEM, le Conseil 
supérieur de la Fonction publique territoriale a appelé 
à la signature d’une charte nationale avec le ministère 
de l’Education nationale(4).  

Autre levier d’action dans cet objectif de clarification : 
la révision des fiches de poste des agents en collabo-
ration avec ces derniers et après observation de leurs 
activités de travail. 

4. (CSFPT, 2017). Cette recommandation a été renouvelée dans un courrier
récemment adressé par le président du CSFPT au ministre
de la Transformation et de la Fonction publiques.

Ce projet a permis de remettre
les ATSEM au cœur du système éducatif.

J. Fouret (Angers)

Document 3 : Extraits « prévenir les risques et améliorer les conditions de travail des ATSEM : 
recommandation issue de l’appel à projets piloté et soutenu par le Fonds national de prévention de la 
CNRACL » - 2023 – (4 pages) 
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ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL LES SOLUTIONS

AMÉNAGER / RÉAMÉNAGER
LES LOCAUX 

L’aménagement ou réaménagement des locaux per-
met de diminuer l’expositions des agents aux risques : 
biologiques, physiques, chutes ... En diminuant la 
contrainte, le risque d’accidents et de survenance de 
troubles musculosquelettiques est diminué. 

Outre la prise en compte des besoins des agents, ces 
actions constituent la traduction concrète d’une dé-
marche de prévention visant à améliorer les condi-
tions de travail des ATSEM. 

La commune de Cadaujac a pour projet de 
construire une nouvelle école et la démarche de 
prévention menée dans le cadre de l’appel à pro-
jets servira de base pour penser les locaux et leur 
aménagement. Le cahier des charges sera donc 
rédigé en fonction des besoins et des priorités 
identifiés par les agents.

Dans tout projet de rénovation ou de construction, les 
principes de santé et sécurité au travail sont à prendre 
en compte dès la rédaction du cahier des charges.

Certaines collectivités favorisent aussi la contribution 
des ATSEM aux projets de construction ou de réhabi-
litation d’écoles, incluant une concertation avec la di-
rection en charge des bâtiments ou encore un point 
annuel entre le coordinateur technique et les usagers 
de chaque école (Angers).

REVOIR L’ORGANISATION
DES LOCAUX

La ville de Revel a agi sur le désencombrement. Elle 
a ainsi transformé des lieux de stockage en salle de 
pause à destination des ATSEM pour permettre aux 
agents de profiter de temps de pause profitable.

Toulon a expérimenté dans trois écoles pilotes, 
un conseil ergonomique en aménagement des es-
paces. L’objectif est de faciliter la libre circulation 
des enfants dans les classes (qui peut être com-
promise par l’encombrement et le mobilier) pour 
déployer de nouvelles activités pédagogiques.

En fonction des retours des binômes enseignant / 
ATSEM de chaque classe, une réorganisation de l’es-
pace est effectuée, avec l’appui d’un ergonome. Une 
affiche de prévention sur cette thématique a été réa-
lisée(5) et diffusée auprès de l’ensemble des person-
nels. Le bénéfice espéré concernant les contraintes 
posturales et les troubles musculosquelettiques fera 
l’objet d’une évaluation par le biais d’un question-
naire sur les conditions de travail.

RÉDUIRE LE BRUIT

L’exposition au bruit en situation de travail fait l’ob-
jet de normes(6), et l’employeur est tenu de mettre en 
œuvre des mesures de prévention à partir de 80 dB(A) 
de niveau d’exposition sonore quotidienne. Faire ef-
fectuer une mesure permet d’objectiver le niveau de 
risque et de bien identifier les sources du bruit et les 
séquences de travail acoustiquement importantes.  

Au-delà de la fourniture d’équipements de protection 
individuels (bouchons d’oreilles moulés) - peu compa-
tible avec l’encadrement d’enfants et le besoin de com-
munication réciproque -, il est nécessaire de déployer 
des actions sur les activités génératrices de nuisances 
sonores importantes, essentiellement sur les temps 
de restauration et les activités périscolaires. 

Ainsi, la commune de Pélissanne travaille sur des 
solutions bâtimentaires et matérielles pour limiter 
l’exposition au bruit dans une cantine. Ici, comme à 
Toulon, il s’agit de réfléchir sur des solutions pour 
absorber le bruit : revêtement de sol, cloisons, 
chariots amortisseurs, choix de vaisselle, et éga-
lement de sensibiliser enfants et adultes à cette 
problématique (outils pédagogiques tel qu’un sys-
tème lumineux d’alerte ou encore formation à la 
gestion de groupes d’enfants). 

5. Voir annexe 1, p. 28. 
6. Code du Travail, art. R4431-2

Une école n’est pas destinée à n’accueillir
que des enfants, mais également

les personnels qui y travaillent […]
L’aménagement des locaux permet
de prévenir l’usure professionnelle.

R. Lyzée - Le Roux et J. Fouret (Angers)
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PARCOURS ET COMPÉTENCES LES SOLUTIONS

FAVORISER LE DÉVELOPPEMENT
DES COMPÉTENCES

La ville de Toulon élabore des plans de formation 
en fonction des demandes recueillies par le biais 
d’un questionnaire (formations sur l’autisme, l’ac-
cueil des enfants en difficulté …). Elle met éga-
lement en place, dans le cadre d’une convention 
tripartite avec le CNFPT (coordonnateur) et la 
Direction académique des services de l’Education 
nationale, un “dispositif de formation à destination 
des acteurs éducatifs pour les enfants de moins 
de 6 ans”. Ce dispositif prévoit des formations 
communes enseignants / ATSEM. Le bénéfice es-
péré est lié au développement des compétences, 
mais aussi à la reconnaissance du caractère édu-
catif du métier. 

La commune d’Angers propose à ses agents des 
formations adaptées aux évolutions des enfants et 
des familles : communication non-violente et ges-
tion des conflits, prise en charge des enfants en 
situation de handicap ou affectés par des troubles 
du comportement, confiance en soi et communi-
cation professionnelle. À la suite du recrutement 
d’apprenties par la ville, certaines ATSEM peuvent 
devenir maîtres d’apprentissage, et ainsi dévelop-
per une compétence formation-encadrement. 

Il est indispensable de sensibiliser le corps enseignant 
au fait que les ATSEM ont également droit à la forma-
tion, afin que la possibilité de leur absence ne soit pas 
source de tensions et ne suscite chez les ATSEM de la 
culpabilité ou une renonciation à la formation.

ANTICIPER LA PROBLÉMATIQUE
DU MAINTIEN EN EMPLOI
ET LA RECONVERSION

Il est important pour l’employeur d’anticiper les par-
cours, d’informer sur la mobilité, de prévoir des plans 
de formation pour permettre une réelle évolution pro-
fessionnelle. Plusieurs collectivités font ainsi évoluer 
le contenu des entretiens annuels dans cette perspec-
tive : elles mettent en place des entretiens RH pour re-
cueillir les besoins en matière de formation, ou tentent 
d’améliorer l’information disponible sur les possibili-
tés de reconversion. Il apparaît nécessaire de préparer 
la fin de carrière dès l’intégration des personnels, de 
les informer précocement sur le droit au reclassement 
et les passerelles vers d’autres métiers, sans toutefois 
minimiser les difficultés de la reconversion. 

A cette fin, la ville de Nice met en place un socle 
commun de formations. Ainsi, sont proposées des 
formations à l’outil informatique afin que les AT-
SEM puissent aisément utiliser les ressources 
dans lesquelles elles peuvent trouver des infor-
mations sur l’emploi, et la mobilité. Des temps en 
immersion seront également proposés aux AT-
SEM, pour faciliter la reconversion par la décou-
verte d’autres métiers.

La commune de Toulon a mis à jour son référentiel 
métier (dans le cadre d’un groupe de travail avec 
les ATSEM) qui rappelle le cadre statutaire, l’évo-
lution professionnelle et les rythmes de travail. 
L’Éducation nationale a été associée à la finalisa-
tion et la présentation du document. La ville pré-
pare en parallèle un livret d’accueil permettant de 
tracer le parcours de l’ATSEM, les compétences 
mises en œuvre dans les différentes tâches per-
mettant d’anticiper une évolution, une reconver-
sion ou un reclassement futur compte tenu de la 
pénibilité du métier.

 Il s’agit d’ouvrir [aux ATSEM] 
le champ des possibles.

H. Laubertie - Nice
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ANNEXE 1 :
“COMMENT AMENAGER SA CLASSE ?“ 
AFFICHE REALISEE PAR LA VILLE DE TOULON
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Document 4 : Site www.cnracl.retraites.fr - rubrique employeur - prévention risques 

professionnels - métiers et secteurs d’activité - ATSEM - risques-professionnels-et-

préconisations - Mis à jour le 08 septembre 2022 – (2 pages) 

Risques professionnels et préconisations 

L’INRS[1] identifie deux principales familles de risques professionnels pour les métiers de la 

petite enfance (dont les activités recoupent en partie celles exercées par les ATSEM). 

Les accidents du travail et maladies professionnelles liés : 

• Aux manutentions manuelles (porter les enfants, transférer du mobilier / des objets) et

aux contraintes posturales (se baisser pour se mettre à la hauteur de l’enfant) : 60%

des AT-MP.

• Aux chutes de plain-pied ou de hauteur :  près de 40% des AT pour ces catégories.

Les ATSEM sont également exposés au risque infectieux, au bruit, au risque chimique 

(manipulation des produits d’entretien) ou aux RPS. Dans cette catégorie sont identifiés 

comme sources de RPS : le stress et la charge émotionnelle liés à la responsabilité induite par 

leur travail avec les enfants, les relations avec les parents, leur positionnement dans le cadre de 

la double autorité ainsi que les contraintes organisationnelles (fragmentation des tâches, 

amplitude horaire). 

Préconisations 

Plusieurs centres de gestion (CDG 31[2], CDG 35[3], CDG 38[4], CDG 57[5]) ont réalisé des 

études approfondies sur les risques professionnels des ATSEM et les mesures de prévention 

associées. Celles-ci relèvent généralement : 

Prévention 

primaire 

- Mesures ergonomiques, en associant si possible les personnels à la

conception / réfection des locaux

- Moyens organisationnels : alternance de plusieurs services le midi par

exemple pour réduire l’exposition au bruit

- Clarification des rôles de chaque acteur (règlement intérieur, fiches de poste, 

charte ATSEM)

- Organisation de réunions d’équipe et facilitation des circuits d’information 

et de communication ;

-Valorisation professionnelle (intégration auprès de l’équipe éducative,

possibilité d’accéder à des postes d’encadrement, formation professionnelle)

Prévention 

secondaire 

- Formations type PRAP

- Information, sensibilisation (risque chimique et biologique)

Prévention 

tertiaire 

- Surveillance médicale pour les risques infectieux

- Fourniture d’équipements individuels de protection (EPI)
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La fiche métier ATSEM intégrée au RUSST recense également tout un ensemble de mesures 

de prévention, collectives ou individuelles. 

A titre d’exemples, pour ce qui est des mesures collectives agissant sur : 

• L’ambiance sonore : traitement acoustique des locaux…

• L’organisation du travail : gestion du temps, alternance des tâches…

• L’ergonomie de conception des locaux : dimension, ventilation…

• L’exposition à des produits chimiques dangereux : substitution, méthodes

alternatives…

• Les manutentions manuelles et port de charges : utilisation de matériel de

manutention…
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Document 5 : « Devoir de réserve, discrétion et secret professionnels dans la fonction 

publique » Site Internet (extrait) : service-public.fr – mis à jour : novembre 2021 – (2 pages) 
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